
ARRÊT DE LA COUR (DEUXIÈME CHAMBRE)
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1. La communication de la fiche men
suelle de traitement a pour effet de
faire courir les délais de recours
quand la fiche fait apparaître claire
ment la décision prise concernant la
rémunération.

2. Un arrêt de la Cour constatant l'inap
plicabilité d'une disposition du statut
ne saurait être invoqué, pour rouvrir
les délais de recours, par des parties

qui ont omis d'utiliser des possibilités
de recours qui leur étaient offertes par
le statut et par le traité.

3. Une disposition, émanée de l'autorité
compétente et prise dans le respect
des conditions de procédure et de
forme fixées par les traités, ne saurait
être qualifiée d'« inexistante », même
si son illégalité a été constatée par la
Cour.
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